
 

Depuis le 1er janvier 2015, la Métropole de Lyon rapproche ceux qui 
fabriquent la ville et ceux qui accompagnent quotidiennement ses 
habitants pour construire un territoire plus solidaire et plus humain.
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 ENTREPRISE
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 MÉTROPOLE

MDMPH

 Handicap : que fait
la Métropole de Lyon ?

AIDE À DOMICILE
La Métropole finance
• les aides à domicile pour
les actes essentiels de la 
vie : toilette, habillage...
• une présence de nuit
• un accompagnement
pour des sorties

LA CULTURE
La Métropole
• facilite l’accès aux musées,
salles de spectacles/concerts

• met en place un
accueil personnalisé 
pour les spectacles 
hors les murs

SE LOGER
La Métropole
• aide à l’hébergement
• porte la convention « santé
psychique et logement »
• aide à l’aménagement ou
au déménagement d’un 
logement

UNE VOIRIE
INTELLIGENTE
La Métropole rend 
accessible les
espaces urbains

• abaisse les trottoirs
• pose les bandes podotactiles
• aménage les carrefours à feux
à synthèse vocale
• intègre les places de stationnement
pour personnes handicapées

LA MOBILITÉ
La Métropole
• rend accessible les transports en commun
(via le Sytral), métro, tram, bus équipés : 
application pour les personnes malvoyantes, 
installation 
d'ascenseurs dans 
les stations de 
métro, gestion du 
dispositif Optibus...

La Métropole
• soutient financièrement les
associations sportives
• favorise l'accès au sport

LE SPORT 
POUR TOUS

INTÉGRATION
SCOLAIRE (COLLÈGE)
• la MDMPH peut orienter les élèves
vers les Unités Localisées d’Inclusion 
Scolaire (ULIS )
• ou attribuer une
aide humaine
à la scolarité

ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE
La Métropole
• aide à l'insertion professionnelle
par la Reconnaissance de la Qualité 
du Travailleur Handicapé (RQTH)
et à l'orientation professionnelle
• accompagne les 18-25 ans avec

le Fond d’Aides aux Jeunes (FAJ), 
pour trouver un emploi
• aide à la création ou à la reprise
d’une entreprise avec le dispositif 
« Lyon, ville de l’entrepreneuriat »

VOS PREMIERS
INTERLOCUTEURS

• votre Maison de la Métropole
identifie les aides auxquelles 
vous avez droit et vous 
accompagne dans vos 
démarches et au montage 
de votre dossier

• la Maison Départementale-
Métropolitaine des Personnes 
Handicapées évalue les besoins 
de compensation du handicap 
et facilite les démarches des 
personnes en situation de 
handicap

La Métropole proche de chez vous, avec 


